
ÉTUDE DE FAISABILITÉ DU SECTEUR 
NOUVELLE OCÉANE / VERRIÈRES-EN-ANJOU

DIAGNOSTIC PRÉALABLE

Johanne SAN    Landscape U Need    Ligéis    Vizea    Étude de Faisabilité    Secteur Nouvelle Océane   Verrières-en-Anjou -12-

UNE SÉQUENCE PATRIMONIALE ET IDENTITAIRE 
SINGULIÈRE À L’ÉCHELLE LOCALE

L’analyse du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal d’Angers Loire Mé-
tropole révèle que la quasi totalité du secteur figure en zone agricole, à 
l’exception d’un morceau de la frange Nord, intégré aux zones à voca-
tion industrielle et artisanale (UYd2). 

Par ailleurs, le site s’insère dans un contexte particulièrement sensible, 
avec de nombreuses composantes patrimoniales bâties et naturelles 
reprérées au plan de zonage :
- Édifices de caractère, moulins, ferme, édifice cultuel, mur
- Boisements classés et reconnus, arbres remarquables, haies, ripisylves 
et alignements d’arbres
Bien qu’impactée par le passage de deux axes routiers majeurs (A11 et 
RD323) et la proximité directe de deux parcs d’activités communau-
taires, cette séquence conserve une valeur patrimoniale et identitaire 
singulière à l’échelle de Verrières-en-Anjou.

Le plan de zonage identifie les axes routiers A11 et RD323  comme rele-
vant de la Loi Barnier Article L111-6 du code de l’urbanisme, stipulant 
que «les constructions ou installations nouvelles sont interdites dans 
une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes et 
de 75 mètres de part et d’autre de l’axe des routes classées à grande 
circulation».

L’observation des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) traduit les dynamiques urbaines en cours et à venir sur Verrières-
en-Anjou. Ainsi, on constate que l’enveloppe urbaine projetée affirme 
l’intention de constituer une polarité secondaire stratégique, forte de 
l’unification des deux bourgs de Saint-Sylvain et de Pellouailles-Les 
Vignes, avec une vocation économique confortée au Sud-Est : L’Aurore/
L’Océane/Extension Ouest Océane.
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•	 Le	Scot	Loire	Angers	approuvé	en	2016,	identifie	un	certain	nombre	d’élé-
ments	relatifs	au	secteur	d’étude	:	

	 -	Verrières	constitue	une	polarité	au	développement	significatif	
	 -	À	l’Ouest	du	site,	nécessité	de	maintenir	une	discontinuité	ville/campagne	

de	préserver	le	réservoir	de	biodiversité	complémentaire	et	de	conforter	le	
corridor	écologique

•	 Le	Scot	n’identifie	pas	le	secteur	d’étude	comme	site	potentiel	d’urbanisa-
tion	pour	la	création	d’un	nouveau	parc	d’activités	de	125	ha
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Synthèse des orientations générales d’organisation de l’espace

Orientations graphiques extraites du Document d’orientation et d’objectifs (DOO) indissociables des orientations écrites

Réseau routier structurant : Autoroute / voie rapide / 
voie principale / secondaire

Voie ferrée

Gare

Aéroport

Synthèse des orientations générales d’organisation de l’espace
Organiser le développement des territoires 
par le renouvellement, l’intensification urbaine et les extensions en continuité de l’existant

Affirmer des limites paysagères au développement urbain

Préserver les espaces à vocation agricole

Protéger la trame verte et bleue

Infrastructures principales

Réservoir remarquable 

Réservoir complémentaire

Corridor écologique à conforter

Principe de corridor écologique à créer

Pôle métropolitain : développement intensifié

Polarités : développement significatif

Bourgs des autres communes et communes déléguées : développement maîtrisé

Hameaux : urbanisation contenue à l’enveloppe bâtie

Nouveau potentiel foncier pour le développement de zones d’activités principales (cf. schémas de référence) 

Limite d’urbanisation en lien avec la préservation des espaces agricoles et de l’armature paysagère

Discontinuité ville/campagne à maintenir

Pôle végétal spécialisé

ZAP (zone agricole protégée)

Vocation agricole à préserver en secteur de développement

Autre espace à vocation principale agricole

/ Schéma de référence associé
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RÉSEAUX EXISTANTS
Le détail des réseaux en annexe p.60-65
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DIAGNOSTIC RÉGLEMENTAIRE, TOPOGRAPHIQUE, TECHNIQUE ET AGRICOLE
CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE : SCOT ET PLUI

Le SCoT Le PLUi : zoom sur le secteur d’étude

CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE

CONTEXTE TECHNIQUE 

• Zonage A (Agricole) et N (Naturelle et forestière)
• Boisements et patrimoines bâti de qualité identifiés au PLUi
• La destination envisagée nécessite l’évolution du PLUi après évo-

lution du SCoT

• Le Scot Loire Angers approuvé en 2016, identifie un certain nombre d’éléments relatifs au secteur 
d’étude : 

 - Verrières-en-Anjou constitue une polarité au développement significatif 
 - À l’Ouest du site, nécessité de maintenir une discontinuité ville/campagne de préserver le 
 réservoir de biodiversité complémentaire et de conforter le corridor écologique
• La destination envisagée nécessite une évolution du SCoT, à examiner dans le cadre de la révision 

en cours

Synthèse :

Synthèse :

• Réseaux de desserte 
insuffisamment dimensionnés 

Synthèse :
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L’analyse du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal d’Angers Loire Mé-
tropole révèle que la quasi totalité du secteur figure en zone agricole, à 
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Par ailleurs, le site s’insère dans un contexte particulièrement sensible, 
avec de nombreuses composantes patrimoniales bâties et naturelles 
reprérées au plan de zonage :
- Édifices de caractère, moulins, ferme, édifice cultuel, mur
- Boisements classés et reconnus, arbres remarquables, haies, ripisylves 
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Bien qu’impactée par le passage de deux axes routiers majeurs (A11 et 
RD323) et la proximité directe de deux parcs d’activités communau-
taires, cette séquence conserve une valeur patrimoniale et identitaire 
singulière à l’échelle de Verrières-en-Anjou.

Le plan de zonage identifie les axes routiers A11 et RD323  comme rele-
vant de la Loi Barnier Article L111-6 du code de l’urbanisme, stipulant 
que «les constructions ou installations nouvelles sont interdites dans 
une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes et 
de 75 mètres de part et d’autre de l’axe des routes classées à grande 
circulation».

L’observation des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) traduit les dynamiques urbaines en cours et à venir sur Verrières-
en-Anjou. Ainsi, on constate que l’enveloppe urbaine projetée affirme 
l’intention de constituer une polarité secondaire stratégique, forte de 
l’unification des deux bourgs de Saint-Sylvain et de Pellouailles-Les 
Vignes, avec une vocation économique confortée au Sud-Est : L’Aurore/
L’Océane/Extension Ouest Océane.
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VOCATION AGRICOLE ET NOURRICIÈRE

UNE RESSOURCE NOURRICIÈRE À CONSIDÉRER

Sur les 125 hectares à l’étude, 66,9 ha sont occupés par des activités 
agricoles, organisées autour des 6 exploitations suivantes :
• SCEA Poitevin Pascal : aviculture
• SAS Le Coquelicot : grandes cultures et semences
• EARL Villeneuve : production laitière
• EARL Chouteau : production laitière
• Alexis Perdriau : maraîchage et cultures végétales spécialisées
• EARL des Prairies : production laitière et grandes cultures

Ces exploitations ne sont pas implantées exclusivement sur le 
périmètre, mais l’aménagement du site pourrait générer un certain 
nombre d’impacts négatifs : diminution d’activité, perte de revenus, 
perte des droits à produire (PAC), difficultés à gérer les épandages et 
à maintenir l’équilibre des systèmes fourragers... (Diagnostic Déc.2021 de la 

chambre d’agriculture des Pays de la Loire)

Aujourd’hui, le système alimentaire territorial est extrêmement vulnérable 
et dépendant, puisque seulement 6,5% des produits consommés sont 
produits localement, à l’échelle d’Angers Loire Métropole. On estime 
par ailleurs au niveau national, que d’ici 10 ans, près de la moitié des 
agriculteurs seront partis à la retraite. En ce sens, la collectivité s’est 
fixée à horizon 2030 trois grandes amibitions : (Projet Alimentaire Territorial 

d’ALM, approuvé le 1er décembre 2021)    
• Au moins 50% d’alimentation durable dans les assiettes (produits 

bio, locaux, frais, de saison)
• Doubler l’autonomie alimentaire du territoire pour atteindre 13%
• Doubler la surface des exploitations agricoles à forte qualité 

environnementale, soit 40% en surface agricole contre 20% 
aujourd’hui          

Le site représente une ressource nourricière non négligeable,  localisée 
à proximité directe de l’agglomération...Une potentielle mutation inter-
roge... Et pourquoi ne pas intensifier sa vocation agricole originelle au 
service d’une plus grande souveraineté communautaire ?

• L’agriculture est la vocation principale du secteur avec 
près de 54% des terres exploitées

• 6 exploitations nourricières à proximité du coeur d’agglo 
• L’aménagement du site constitue une menace et pourrait 

mettre en péril certaines exploitations
• Autonomie alimentaire territoriale d’ALM <7% et un 

nombre d’exploitations en recul constant
• Projet Alimentaire Territorial ambitieux à horizon 2030
• Contradiction entre l’objet du projet et les ambitions 

territoriales

Synthèse :
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Angers

Pellouailles-
les-Vignes
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Angers
Nantes
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3

Parc d’Activités 
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VERRIÈRES-VERRIÈRES-
EN-ANJOUEN-ANJOU

20,5ha : 
Aviculture, 11,5 ha dans le secteur

155ha : 
Grandes cultures et semences, 

10,5 ha dans le secteur

96ha : 
Production laitière, 27,6 ha dans 

le secteur

150ha : 
Production laitière, 

4,8 ha dans le secteur

80ha : 
Maraîchage et cultures végétales spécialisées 

1,6 ha dans le secteur

185ha : 
Production laitière et grandes cultures, 

10,8 ha dans le secteur
11,5 ha
27,6 ha
10,5 ha
4,8 ha
10,9 ha
1,6 ha

11,5 ha

6,9 ha

3,2 ha

1,6 ha

0,8 ha

5,8 ha

4,7 ha

4,8 ha
20,8 ha

6,8 ha

Source : Chambre d’Agriculture Pays de la Loire
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DIAGNOSTIC PRÉALABLE

VOCATION AGRICOLE ET NOURRICIÈRE

UNE RESSOURCE NOURRICIÈRE À CONSIDÉRER

Sur les 125 hectares à l’étude, 66,9 ha sont occupés par des activités 
agricoles, organisées autour des 6 exploitations suivantes :
• SCEA Poitevin Pascal : aviculture
• SAS Le Coquelicot : grandes cultures et semences
• EARL Villeneuve : production laitière
• EARL Chouteau : production laitière
• Alexis Perdriau : maraîchage et cultures végétales spécialisées
• EARL des Prairies : production laitière et grandes cultures

Ces exploitations ne sont pas implantées exclusivement sur le 
périmètre, mais l’aménagement du site pourrait générer un certain 
nombre d’impacts négatifs : diminution d’activité, perte de revenus, 
perte des droits à produire (PAC), difficultés à gérer les épandages et 
à maintenir l’équilibre des systèmes fourragers... (Diagnostic Déc.2021 de la 

chambre d’agriculture des Pays de la Loire)

Aujourd’hui, le système alimentaire territorial est extrêmement vulnérable 
et dépendant, puisque seulement 6,5% des produits consommés sont 
produits localement, à l’échelle d’Angers Loire Métropole. On estime 
par ailleurs au niveau national, que d’ici 10 ans, près de la moitié des 
agriculteurs seront partis à la retraite. En ce sens, la collectivité s’est 
fixée à horizon 2030 trois grandes amibitions : (Projet Alimentaire Territorial 

d’ALM, approuvé le 1er décembre 2021)    
• Au moins 50% d’alimentation durable dans les assiettes (produits 

bio, locaux, frais, de saison)
• Doubler l’autonomie alimentaire du territoire pour atteindre 13%
• Doubler la surface des exploitations agricoles à forte qualité 

environnementale, soit 40% en surface agricole contre 20% 
aujourd’hui          

Le site représente une ressource nourricière non négligeable,  localisée 
à proximité directe de l’agglomération...Une potentielle mutation inter-
roge... Et pourquoi ne pas intensifier sa vocation agricole originelle au 
service d’une plus grande souveraineté communautaire ?

• L’agriculture est la vocation principale du secteur avec 
près de 54% des terres exploitées

• 6 exploitations nourricières à proximité du coeur d’agglo 
• L’aménagement du site constitue une menace et pourrait 

mettre en péril certaines exploitations
• Autonomie alimentaire territoriale d’ALM <7% et un 

nombre d’exploitations en recul constant
• Projet Alimentaire Territorial ambitieux à horizon 2030
• Contradiction entre l’objet du projet et les ambitions 

territoriales

Synthèse :
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Nantes
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3

Parc d’Activités 
Angers St-Sylvain

VERRIÈRES-VERRIÈRES-
EN-ANJOUEN-ANJOU

20,5ha : 
Aviculture, 11,5 ha dans le secteur

155ha : 
Grandes cultures et semences, 

10,5 ha dans le secteur

96ha : 
Production laitière, 27,6 ha dans 

le secteur

150ha : 
Production laitière, 

4,8 ha dans le secteur

80ha : 
Maraîchage et cultures végétales spécialisées 

1,6 ha dans le secteur

185ha : 
Production laitière et grandes cultures, 

10,8 ha dans le secteur
11,5 ha
27,6 ha
10,5 ha
4,8 ha
10,9 ha
1,6 ha

11,5 ha

6,9 ha

3,2 ha

1,6 ha

0,8 ha

5,8 ha

4,7 ha

4,8 ha
20,8 ha

6,8 ha

Source : Chambre d’Agriculture Pays de la Loire
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DIAGNOSTIC PRÉALABLE

VOCATION AGRICOLE ET NOURRICIÈRE

UNE RESSOURCE NOURRICIÈRE À CONSIDÉRER

Sur les 125 hectares à l’étude, 66,9 ha sont occupés par des activités 
agricoles, organisées autour des 6 exploitations suivantes :
• SCEA Poitevin Pascal : aviculture
• SAS Le Coquelicot : grandes cultures et semences
• EARL Villeneuve : production laitière
• EARL Chouteau : production laitière
• Alexis Perdriau : maraîchage et cultures végétales spécialisées
• EARL des Prairies : production laitière et grandes cultures

Ces exploitations ne sont pas implantées exclusivement sur le 
périmètre, mais l’aménagement du site pourrait générer un certain 
nombre d’impacts négatifs : diminution d’activité, perte de revenus, 
perte des droits à produire (PAC), difficultés à gérer les épandages et 
à maintenir l’équilibre des systèmes fourragers... (Diagnostic Déc.2021 de la 

chambre d’agriculture des Pays de la Loire)

Aujourd’hui, le système alimentaire territorial est extrêmement vulnérable 
et dépendant, puisque seulement 6,5% des produits consommés sont 
produits localement, à l’échelle d’Angers Loire Métropole. On estime 
par ailleurs au niveau national, que d’ici 10 ans, près de la moitié des 
agriculteurs seront partis à la retraite. En ce sens, la collectivité s’est 
fixée à horizon 2030 trois grandes amibitions : (Projet Alimentaire Territorial 

d’ALM, approuvé le 1er décembre 2021)    
• Au moins 50% d’alimentation durable dans les assiettes (produits 

bio, locaux, frais, de saison)
• Doubler l’autonomie alimentaire du territoire pour atteindre 13%
• Doubler la surface des exploitations agricoles à forte qualité 

environnementale, soit 40% en surface agricole contre 20% 
aujourd’hui          

Le site représente une ressource nourricière non négligeable,  localisée 
à proximité directe de l’agglomération...Une potentielle mutation inter-
roge... Et pourquoi ne pas intensifier sa vocation agricole originelle au 
service d’une plus grande souveraineté communautaire ?

• L’agriculture est la vocation principale du secteur avec 
près de 54% des terres exploitées

• 6 exploitations nourricières à proximité du coeur d’agglo 
• L’aménagement du site constitue une menace et pourrait 

mettre en péril certaines exploitations
• Autonomie alimentaire territoriale d’ALM <7% et un 

nombre d’exploitations en recul constant
• Projet Alimentaire Territorial ambitieux à horizon 2030
• Contradiction entre l’objet du projet et les ambitions 

territoriales
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VERRIÈRES-VERRIÈRES-
EN-ANJOUEN-ANJOU

20,5ha : 
Aviculture, 11,5 ha dans le secteur

155ha : 
Grandes cultures et semences, 

10,5 ha dans le secteur

96ha : 
Production laitière, 27,6 ha dans 

le secteur

150ha : 
Production laitière, 

4,8 ha dans le secteur

80ha : 
Maraîchage et cultures végétales spécialisées 

1,6 ha dans le secteur

185ha : 
Production laitière et grandes cultures, 

10,8 ha dans le secteur
11,5 ha
27,6 ha
10,5 ha
4,8 ha
10,9 ha
1,6 ha

11,5 ha

6,9 ha

3,2 ha

1,6 ha

0,8 ha
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6,8 ha

Source : Chambre d’Agriculture Pays de la Loire
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DIAGNOSTIC PRÉALABLE

VOCATION AGRICOLE ET NOURRICIÈRE

UNE RESSOURCE NOURRICIÈRE À CONSIDÉRER

Sur les 125 hectares à l’étude, 66,9 ha sont occupés par des activités 
agricoles, organisées autour des 6 exploitations suivantes :
• SCEA Poitevin Pascal : aviculture
• SAS Le Coquelicot : grandes cultures et semences
• EARL Villeneuve : production laitière
• EARL Chouteau : production laitière
• Alexis Perdriau : maraîchage et cultures végétales spécialisées
• EARL des Prairies : production laitière et grandes cultures

Ces exploitations ne sont pas implantées exclusivement sur le 
périmètre, mais l’aménagement du site pourrait générer un certain 
nombre d’impacts négatifs : diminution d’activité, perte de revenus, 
perte des droits à produire (PAC), difficultés à gérer les épandages et 
à maintenir l’équilibre des systèmes fourragers... (Diagnostic Déc.2021 de la 

chambre d’agriculture des Pays de la Loire)

Aujourd’hui, le système alimentaire territorial est extrêmement vulnérable 
et dépendant, puisque seulement 6,5% des produits consommés sont 
produits localement, à l’échelle d’Angers Loire Métropole. On estime 
par ailleurs au niveau national, que d’ici 10 ans, près de la moitié des 
agriculteurs seront partis à la retraite. En ce sens, la collectivité s’est 
fixée à horizon 2030 trois grandes amibitions : (Projet Alimentaire Territorial 

d’ALM, approuvé le 1er décembre 2021)    
• Au moins 50% d’alimentation durable dans les assiettes (produits 

bio, locaux, frais, de saison)
• Doubler l’autonomie alimentaire du territoire pour atteindre 13%
• Doubler la surface des exploitations agricoles à forte qualité 

environnementale, soit 40% en surface agricole contre 20% 
aujourd’hui          

Le site représente une ressource nourricière non négligeable,  localisée 
à proximité directe de l’agglomération...Une potentielle mutation inter-
roge... Et pourquoi ne pas intensifier sa vocation agricole originelle au 
service d’une plus grande souveraineté communautaire ?

• L’agriculture est la vocation principale du secteur avec 
près de 54% des terres exploitées

• 6 exploitations nourricières à proximité du coeur d’agglo 
• L’aménagement du site constitue une menace et pourrait 

mettre en péril certaines exploitations
• Autonomie alimentaire territoriale d’ALM <7% et un 

nombre d’exploitations en recul constant
• Projet Alimentaire Territorial ambitieux à horizon 2030
• Contradiction entre l’objet du projet et les ambitions 

territoriales
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VERRIÈRES-VERRIÈRES-
EN-ANJOUEN-ANJOU

20,5ha : 
Aviculture, 11,5 ha dans le secteur

155ha : 
Grandes cultures et semences, 

10,5 ha dans le secteur

96ha : 
Production laitière, 27,6 ha dans 

le secteur

150ha : 
Production laitière, 

4,8 ha dans le secteur

80ha : 
Maraîchage et cultures végétales spécialisées 

1,6 ha dans le secteur

185ha : 
Production laitière et grandes cultures, 

10,8 ha dans le secteur
11,5 ha
27,6 ha
10,5 ha
4,8 ha
10,9 ha
1,6 ha

11,5 ha

6,9 ha

3,2 ha
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Source : Chambre d’Agriculture Pays de la Loire
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DIAGNOSTIC PRÉALABLE

UN SITE AU CARACTÈRE RURAL, DOMINÉ 
PAR L’AGRICULTURE

Le secteur d’étude est «dominé par des milieux agricoles ouverts de 
monocultures intensives, de jachères, de prairies de fauche et prairies 
pâturées» (Inventaire naturaliste Théma environnement). Effectivement, enclavé 
entre la route départementale et l’autoroute A11, le site a échappé 
à l’urbanisation galopante de la commune déléguée de St-Sylvain-
d’Anjou à partir des années 50-60, et présente encore aujourd’hui, une 
organisation spatiale très fidèle à ce qui était décrit sur la carte d’État-
Major de 1838 (cf. p5). 
Aujourd’hui, sur la totalité du périmètre d’étude, 12% du foncier est 
affecté à une fonction résidentielle (dont jardins privés) ou économique, 
soit environ 15 hectares sur les 125 du site. On dénombre par ailleurs 
un total de 21 maisons individuelles organisées en hameaux ou isolées, 
1 entrepôt logistique et quelques constructions démontables ou 
transportables :

• Secteur «Clos de la Bergerie», «Le Petit Pin», «Le Laurier» : 4 
logements

• Secteur «Grain d’Or», «Longchamp» : 6 logements 
• Secteur «Tessai» : 1 logement
• Secteur «Les Gaudichères» : 5 logements (?) et quelques 

constructions démontables ou transportables 
• Secteur «La Groie», «Les Gas» : 4 logements 
• Frange Nord en bordure de la D323 : 1 logement + 1 entrepôt 

logistique (D.I.M.H)

Aucune maîtrise foncière publique du site pour le moment, à l’exception 
de 6,8 ha localisés à proximité du lieu-dit «Grain d’Or» et détenus par 
la SAFER (Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural). 
Cependant, une convention d’action foncière a été engagée sur le 
secteur.

Angers Loire Métropole dipose d’une réserve foncière au Sud-Est 
du site, de l’autre côté de l’A11, pouvant permettre une potentielle 
compensation de terres agricoles.

OCCUPATION ACTUELLE DU SOL

N

Angers

Pellouailles-
les-Vignes

• Un site peu urbanisé et dominé par des terres agricoles 
(champs, jachères, prairies de fauche et prairies pâturées)

• 12% du foncier affecté à une fonction résidentielle ou 
économique 

• Bâti existant composé de 21 maisons individuelles, 
quelques constructions démontables ou transportables et 
1 entrepôt logistique

• Pas de maîtrise foncière publique sur le secteur, mais une 
convention d’action foncière est engagée

Synthèse :

Le Mans
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Angers
Nantes

A11 l’
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D32
3Parc d’Activités 

Angers St-Sylvain

VERRIÈRES-VERRIÈRES-
EN-ANJOUEN-ANJOU

D.I.M.H

Boisements
Terrains résidentiels et jardins
Terres agricoles
Terres en jachère
Prairies et fourrés
Activité économique
Bâti
Secteurs habités

La Groie
Les Gas

Grain d’Or

Le Petit 
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Le Clos de 
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Le Laurier

Tessai

Les 
Gaudichères

Longchamp

Parc d’activités 
Angers Océane 
Extension Ouest

Johanne SAN    Landscape U Need    Ligéis    Vizea    Étude de Faisabilité    Secteur Nouvelle Océane   Verrières-en-Anjou -31-

DIAGNOSTIC PRÉALABLE

UN SITE AU CARACTÈRE RURAL, DOMINÉ 
PAR L’AGRICULTURE

Le secteur d’étude est «dominé par des milieux agricoles ouverts de 
monocultures intensives, de jachères, de prairies de fauche et prairies 
pâturées» (Inventaire naturaliste Théma environnement). Effectivement, enclavé 
entre la route départementale et l’autoroute A11, le site a échappé 
à l’urbanisation galopante de la commune déléguée de St-Sylvain-
d’Anjou à partir des années 50-60, et présente encore aujourd’hui, une 
organisation spatiale très fidèle à ce qui était décrit sur la carte d’État-
Major de 1838 (cf. p5). 
Aujourd’hui, sur la totalité du périmètre d’étude, 12% du foncier est 
affecté à une fonction résidentielle (dont jardins privés) ou économique, 
soit environ 15 hectares sur les 125 du site. On dénombre par ailleurs 
un total de 21 maisons individuelles organisées en hameaux ou isolées, 
1 entrepôt logistique et quelques constructions démontables ou 
transportables :

• Secteur «Clos de la Bergerie», «Le Petit Pin», «Le Laurier» : 4 
logements

• Secteur «Grain d’Or», «Longchamp» : 6 logements 
• Secteur «Tessai» : 1 logement
• Secteur «Les Gaudichères» : 5 logements (?) et quelques 

constructions démontables ou transportables 
• Secteur «La Groie», «Les Gas» : 4 logements 
• Frange Nord en bordure de la D323 : 1 logement + 1 entrepôt 

logistique (D.I.M.H)

Aucune maîtrise foncière publique du site pour le moment, à l’exception 
de 6,8 ha localisés à proximité du lieu-dit «Grain d’Or» et détenus par 
la SAFER (Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural). 
Cependant, une convention d’action foncière a été engagée sur le 
secteur.

Angers Loire Métropole dipose d’une réserve foncière au Sud-Est 
du site, de l’autre côté de l’A11, pouvant permettre une potentielle 
compensation de terres agricoles.

OCCUPATION ACTUELLE DU SOL

N

Angers

Pellouailles-
les-Vignes

• Un site peu urbanisé et dominé par des terres agricoles 
(champs, jachères, prairies de fauche et prairies pâturées)

• 12% du foncier affecté à une fonction résidentielle ou 
économique 

• Bâti existant composé de 21 maisons individuelles, 
quelques constructions démontables ou transportables et 
1 entrepôt logistique

• Pas de maîtrise foncière publique sur le secteur, mais une 
convention d’action foncière est engagée
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D.I.M.H
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Terrains résidentiels et jardins
Terres agricoles
Terres en jachère
Prairies et fourrés
Activité économique
Bâti
Secteurs habités

La Groie
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DIAGNOSTIC PRÉALABLE

UN SITE AU CARACTÈRE RURAL, DOMINÉ 
PAR L’AGRICULTURE

Le secteur d’étude est «dominé par des milieux agricoles ouverts de 
monocultures intensives, de jachères, de prairies de fauche et prairies 
pâturées» (Inventaire naturaliste Théma environnement). Effectivement, enclavé 
entre la route départementale et l’autoroute A11, le site a échappé 
à l’urbanisation galopante de la commune déléguée de St-Sylvain-
d’Anjou à partir des années 50-60, et présente encore aujourd’hui, une 
organisation spatiale très fidèle à ce qui était décrit sur la carte d’État-
Major de 1838 (cf. p5). 
Aujourd’hui, sur la totalité du périmètre d’étude, 12% du foncier est 
affecté à une fonction résidentielle (dont jardins privés) ou économique, 
soit environ 15 hectares sur les 125 du site. On dénombre par ailleurs 
un total de 21 maisons individuelles organisées en hameaux ou isolées, 
1 entrepôt logistique et quelques constructions démontables ou 
transportables :

• Secteur «Clos de la Bergerie», «Le Petit Pin», «Le Laurier» : 4 
logements

• Secteur «Grain d’Or», «Longchamp» : 6 logements 
• Secteur «Tessai» : 1 logement
• Secteur «Les Gaudichères» : 5 logements (?) et quelques 

constructions démontables ou transportables 
• Secteur «La Groie», «Les Gas» : 4 logements 
• Frange Nord en bordure de la D323 : 1 logement + 1 entrepôt 

logistique (D.I.M.H)

Aucune maîtrise foncière publique du site pour le moment, à l’exception 
de 6,8 ha localisés à proximité du lieu-dit «Grain d’Or» et détenus par 
la SAFER (Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural). 
Cependant, une convention d’action foncière a été engagée sur le 
secteur.

Angers Loire Métropole dipose d’une réserve foncière au Sud-Est 
du site, de l’autre côté de l’A11, pouvant permettre une potentielle 
compensation de terres agricoles.

OCCUPATION ACTUELLE DU SOL

N

Angers

Pellouailles-
les-Vignes

• Un site peu urbanisé et dominé par des terres agricoles 
(champs, jachères, prairies de fauche et prairies pâturées)

• 12% du foncier affecté à une fonction résidentielle ou 
économique 

• Bâti existant composé de 21 maisons individuelles, 
quelques constructions démontables ou transportables et 
1 entrepôt logistique

• Pas de maîtrise foncière publique sur le secteur, mais une 
convention d’action foncière est engagée
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VERRIÈRES-VERRIÈRES-
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D.I.M.H

Boisements
Terrains résidentiels et jardins
Terres agricoles
Terres en jachère
Prairies et fourrés
Activité économique
Bâti
Secteurs habités

La Groie
Les Gas
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Le Clos de 
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Le Laurier

Tessai

Les 
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Parc d’activités 
Angers Océane 
Extension Ouest

Occupation actuelle du sol

Vocation agricole et nourricière

• Un site dominé par des terres agricoles et na-
turelles (champs, jachères, prairies, boisements 
- 88%) mité par des maisons individuelles et 
une activité économique

Synthèse :

• Diagnostic agricole préalable réalisé par la 
Chambre d’agriculture

• Étude au cas par cas des exploitants impactés, 
à finaliser selon les conclusions de l’étude

Synthèse :

CONTEXTE AGRICOLE

• Un paysage contrasté. Un effet de coteaux 
en partie Sud et des plateaux au Nord, avec 
un dénivelé de 21 m

• Deux bassins versants principaux

Synthèse :

DIAGNOSTIC PRÉALABLE
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DIAGNOSTIC PRÉALABLE

UN SITE AU CARACTÈRE RURAL, DOMINÉ 
PAR L’AGRICULTURE

Le secteur d’étude est «dominé par des milieux agricoles ouverts de 
monocultures intensives, de jachères, de prairies de fauche et prairies 
pâturées» (Inventaire naturaliste Théma environnement). Effectivement, enclavé 
entre la route départementale et l’autoroute A11, le site a échappé 
à l’urbanisation galopante de la commune déléguée de St-Sylvain-
d’Anjou à partir des années 50-60, et présente encore aujourd’hui, une 
organisation spatiale très fidèle à ce qui était décrit sur la carte d’État-
Major de 1838 (cf. p5). 
Aujourd’hui, sur la totalité du périmètre d’étude, 12% du foncier est 
affecté à une fonction résidentielle (dont jardins privés) ou économique, 
soit environ 15 hectares sur les 125 du site. On dénombre par ailleurs 
un total de 21 maisons individuelles organisées en hameaux ou isolées, 
1 entrepôt logistique et quelques constructions démontables ou 
transportables :

• Secteur «Clos de la Bergerie», «Le Petit Pin», «Le Laurier» : 4 
logements

• Secteur «Grain d’Or», «Longchamp» : 6 logements 
• Secteur «Tessai» : 1 logement
• Secteur «Les Gaudichères» : 5 logements (?) et quelques 

constructions démontables ou transportables 
• Secteur «La Groie», «Les Gas» : 4 logements 
• Frange Nord en bordure de la D323 : 1 logement + 1 entrepôt 

logistique (D.I.M.H)

Aucune maîtrise foncière publique du site pour le moment, à l’exception 
de 6,8 ha localisés à proximité du lieu-dit «Grain d’Or» et détenus par 
la SAFER (Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural). 
Cependant, une convention d’action foncière a été engagée sur le 
secteur.

Angers Loire Métropole dipose d’une réserve foncière au Sud-Est 
du site, de l’autre côté de l’A11, pouvant permettre une potentielle 
compensation de terres agricoles.
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• Un site peu urbanisé et dominé par des terres agricoles 
(champs, jachères, prairies de fauche et prairies pâturées)

• 12% du foncier affecté à une fonction résidentielle ou 
économique 

• Bâti existant composé de 21 maisons individuelles, 
quelques constructions démontables ou transportables et 
1 entrepôt logistique

• Pas de maîtrise foncière publique sur le secteur, mais une 
convention d’action foncière est engagée
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